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Lisez le document Rappel de produit pour trouver les informations suivantes. Mettez en surbrillance 
les informations dans le document ou notez vos réponses dans les espaces prévus à cet effet. 

1. De quand date le rappel? 
 
 
 
 

2. Sous quelles marques ce produit est-il vendu? 
 
 
 
 

3. Combien de produits défectueux ont été vendus au Canada? 
 
 
 
 

4. Est-ce qu’un produit WELD-HDL 18-5 acheté en décembre 2014 est concerné par le rappel? Pourquoi? 
 
 
 
 

5. Qu’est-ce que le préfixe 440 indique dans le numéro de modèle? 
 
 
 
 

6. Quels manches Harris ne sont pas concernés par le rappel? 
 
 
 
 

7. Quel risque court-on à utiliser ce produit faisant l’objet d’un rappel? 
 
 

DOCUMENTS : Rappel de produit : manches de chalumeau (4 pages)  
Bâtisseurs de compétences : Mots et expressions clés, Lecture sélective, Tableaux et listes 

AU TRAVAIL : Santé Canada procède à des rappels de produits afin d’assurer la sécurité des 
consommateurs et des travailleurs. Des « alertes de sécurité » sont émises à titre de suggestions, 
mais si un produit est rappelé, il est toujours considéré comme un danger pour la santé ou la sécurité. 
Cela signifie qu’il pourrait causer des blessures, la mort ou des effets néfastes sur la santé même avec 
une utilisation normale. Le site web de Santé Canada comporte une section spéciale consacrée au 
rappel d’outils et de produits électriques. 
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8. Que devrait faire le consommateur immédiatement et plus tard? 
 
 
 
 

9. Quelles sont les deux méthodes par lesquelles ce produit est vendu? 
 
 
 
 

10. Où et par qui ce produit a-t-il été fabriqué? 
 
 
 
 

11. Les informations contenues dans un rappel de produit sont divisées en trois parties. Quel 
titre donneriez-vous à chacune des parties? 

 
 
 
 

12. Faites une recherche sur la page Rappels et avis de sécurité du site web du gouvernement du 
Canada. Accédez à la section « Outils et produits électriques » et sélectionnez un produit 
faisant l’objet d’un rappel en cours ou passé. Cherchez les informations dont vous avez besoin 
dans le rappel pour compléter le tableau ci-dessous. 

 

Date du rappel  

Produits touchés  

Numéro de modèle  

Risque 
 

 

Nom du fabricant  

Instructions pour le 
consommateur 
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Harris Products Group rappelle des manches de chalumeau  
Date de début : 31 juillet 2014 
Date d’affichage : 31 juillet 2014 
Type de communication : Rappel de produits de consommation 
Sous-catégorie : Outils et produits électriques 
Source : Santé Canada 
Problème : Risque d’incendie 
Numéro d’identification : RA-40729 

 
Produits touchés 

Manches de chalumeau à souder, à couper, à braser, à coller ou à chauffer 

Description du produit 

Le présent rappel vise deux modèles de manches de chalumeau, de marque Lincoln Electric 
Company and Harris Product Group, fabriqués du 1er décembre 2013 au 31 mars 2014. Les 
modèles visés sont les suivants : 

 modèle 18-5 
 modèle 85 

 
Le numéro de modèle ainsi qu’un des codes de date de fabrication suivants FM, GA, GB, ou GC 
sont imprimés de façon permanente à l’extrémité opposée aux soupapes sur tous les manches 
pouvant présenter le problème. 

 
Les modèles sont vendus séparément ou font partie d’une trousse (boyaux, réservoir, régulateur et 
autres pièces). 

 
Les produits qui contiennent les manches pouvant présenter le problème sont les suivants : 

 
Description Trousse numéro 

WELD-HDL,85 WITH C/V 1401340 

WELD-HDL,85 LECO 1401346 

KIT,8525 C DLX RAD 4400250 

KIT, STANDARD DUTY WE250A 4403209 

KIT, 85601-510 DLX CUTWELDER BAG 4403212 

KIT, 8525GX-510 DLX STEELWORKER BAG 4403224 

VALVE-ASY VA85 9101228 

VALVE-ASY VA63 9101230 
 

Les unités portant le chiffre « 0 » au-dessus du mot « Harris » et à droite de la tête de rivet ne 
sont pas visées par ce rappel. 
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Identification du risque 

De l’oxygène et du combustible peuvent fuir du manche, ce qui présente un risque d’incendie. 

Aucun incident ni aucune blessure n’ont été signalés à Harris Products Group ou à Santé Canada 
relativement à l’utilisation de ces manches de chalumeau au Canada. 

Quantité vendue 

Le nombre approximatif de chalumeaux rappelés vendus est de 350 au Canada et de 13 000 aux États-
Unis. Ces produits ont été vendus par divers détaillants et distributeurs de gaz. 

Période de la vente 

Les manches rappelés ont été vendus de décembre 2013 à mai 2014 au Canada et aux États-Unis. 

Lieu d’origine  

Fabriqué en Pologne 

Entreprises : 

Fabricant : Harris Calorific International 
Dzierzoniow 
POLOGNE 
 

Distributeur : Harris Products Group 
Gainesville (Géorgie) 
ÉTATS-UNIS 

Ce que vous devrez faire 
 
Les consommateurs doivent cesser immédiatement d’utiliser les manches de chalumeau 
rappelés et communiquer avec Harris Products Group pour les faire remplacer 
gratuitement. 

Pour obtenir de plus amples renseignements, les consommateurs peuvent communiquer avec 
Harris Products Group au 111 111-1111 du lundi au vendredi de 9 h à 17 h (HNE), ou en ligne 
en cliquant sur Recall. 

Conformément à la Loi canadienne sur la sécurité des produits de consommation, il est interdit de 
redistribuer, de vendre ou même de donner des produits rappelés au Canada. 

Santé Canada incite les Canadiens à signaler tout incident touchant la santé et la sécurité lié à ce 
produit ou à tout autre produit de consommation ou cosmétique en remplissant le formulaire de rapport 
d’incident concernant un produit de consommation. 

 
Date de modification : 31-07-2014 

 
Santé Canada. (31 juillet 2014). Harris Products Group rappelle des manches de 
chalumeau. https://canadiensensante.gc.ca/recall-alert-rappel-avis/hc-sc/2014/40729r-
fra.php 
 
Remarque : Le contenu a pu être modifié par manque de place. Ne présumez pas que 
toutes les informations sont exactes. 

http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/advisories-avis/incident/index-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/advisories-avis/incident/index-fra.php
https://canadiensensante.gc.ca/recall-alert-rappel-avis/hc-sc/2014/40729r-fra.php
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